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- au Président du Conseil régional ou au Maire pour les forêts classées

- des collectivités territoriales. 

Fait à Abidjan, le 08 septembre 2021

Alassane OUATTARA

Article 5 :    La redéfinition des limites des forêts des collectivités territoriales fait l’objet

                 d’un dossier de demande adressé au Ministre chargé des forêts.

                 Le dossier de demande comporte les pièces suivantes :

                              -    une demande motivée de la redéfintion des limites de la forêt ;

                              -    l’acte  de propriété de la forêt ;

                              -    la carte de situation de la forêt avec les coordonnées géographiques.

                  Le Ministre chargé des forêts ordonne l’instruction du dossier de demande s’il

                   y’a lieu.

Article 6 :    Le dossier de demande est imputé à une Commission de redéfinition des

                  limites créée par arrêté conjoint du Ministre chargé des forêts et du Ministre

                  chargé de l’intérieur.

                  Cet arrêté détermine égalemant la composition,   l’organisation   et   le

                   fonctionnement de ladite Commission. 

Article 7 :    A l’issue des travaux, le Président de la Commission transmet l’avant-projet

                  de redéfinition des limites et le procès-verbal des opérations au Ministre

                  chargé des forêts.

Article 8 :    Les limites des forêts classées ou des Agro-Forêts sont redéfinies par décret

                  pris en Conseil des Ministres.

Article 9 :    Le Ministre des Eaux et Forêts est chargé de l’exécution du présent décret qui

                  sera publié au Journal Officiel de la République de Côte d’Ivoire.
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N° 2101107

Article 11 :    Sont autorisés à l’importation tous les produits forestiers sous forme brute ou sem-

                 finie

Article 12 :  Tout produit forestier ligneux importé doit être accompagné de pièces justificatives

                  attestant son origine légale.

Article 13 :  Le Ministre des Eaux et Forêts et le Ministre du Commerce et de l’Industrie sont

                     chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera

                     publié au Journal Officiel de la République de Côte d’Ivoire.

une copie du code import/export en cours de validité délivré par le Ministère en

charge de Commerce ;

un bilan des activités d’importation précédentes.

une copie du Certificat d’admission temporaire pour réexportation (D18) délivré

par la Direction Générale des Douanes ;

une copie de l’agrément d’exportation de produits ligneux pour les cas 

d’importation de bois  en grumes et des produits de première transformation de

bois débités, placages déroulés et tranchés en transit temporaire dans les

industries  de bois ;

une copie du protocole d’abord ou du contrat d’achat établi entre le fournissur

et l’acheteur ;

Fait à Abidjan, le 06 octobre 2021

Alassane OUATTARA
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